
  

 

Fondée le 20 octobre 1962 – Affiliée à la Fédération Française de Football 

Membre de l’Union Caraïbéenne de Football 

Membre associé à la CONCACAF 

 
 
 
 

COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 
 

PV n°2 du lundi 2 septembre 2024 
 

Membres présents : Membre excusé Membres absents  

Thierry VICTORIN Victor AMOSIE Maurice DUJON 

Jean-Pierre LINDOR Sarah EMICA Laure LOUISE 

Stève JEAN-MARIE François MERILLE Thierry PASCAL 

Nadia ANDRIEU DETOL Antoine ADA Raymond ELINA 

Rolande SILEBER Grégory PREVOT Sonia JOSEPH 

Mamadou SOW Patricia ELIMA Sophie DUMAS 

Luxon NOEL   

 

La commission s’est réunie le lundi 2 septembre 2024 à 18h00 au centre de ligue 

 

L'ordre du jour de la réunion  

 

1. Désignations 

2. Règlement intérieur 

3. Coupe CCOG 

4. Match des Yana Doko 

5. Réunion avec les arbitres 

 

Désignations  

 

Elles sont validées et seront mises sur les espaces des arbitres. 

 

Règlement intérieur 

 

Il a été modifié et sera soumis au prochain comité directeur. 

 

Coupe de la CCOG  
 

Les matchs sont prévus les 21, 22, 27, 28 et 29 septembre 2024 à l’ouest. 

Seules 5 licences sont validées à l’ouest. 

  



 

Match des YANA DOKO 

 

Conformément à l’article 25, alinéa 4, concernant la « licence (…) donne un droit d’accès gratuit aux 

matchs, selon les dispositions fédérales en vigueur ».  

 

Les arbitres à jour de leur licence doivent présenter cette dernière à l’entrée du stade.  

 

Réunion avec les arbitres 

 

LABORDE Lovensky ANDRE Wiltord 

ANTOINE Woodley BELANTON Widenson 

 

 

FORMATION CONTINUE : 

Loi 10 : Issue d’un match 

Pendant les tirs aux buts, le tir est terminé lorsque le ballon arrête de bouger, est hors du jeu ou 

quand l’arbitre interrompt le jeu pour une infraction ; le tireur ne peut rejouer le ballon  

 

 

Questions diverses :  

- Dossier Médicale d’Arbitre : les explications ont été données par mail aux clubs et dans les 

différents groupes d’arbitres concernant le DMA aux mois d’avril, mai et juin derniers. Toutes 

les indications sont sur le dossier qui est téléchargeable sur le site de la ligue.  

 

 

 

Le secrétaire de séance  Le président 

   

Nadia ANDRIEU DETOL  Thierry VICTORIN 

 


